
Commission Administrative Paritaire Académique (C.A .P.A.) 
des avancements d'échelon des PLP 

du 17 décembre 2012 
Barèmes des derniers promus 

 
 GRAND CHOIX CHOIX 

Echelon Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

5e 16 4 71    

6e 52 15 74,5 
(C) 7a (E) 2 a 6 m 

40 28 72,4 
(C) 7 a (E) 2 a 9 m 

7e 101 30 77,5 
(C) 4 ans 

88 62 75 

8e 142 44 80,5 
(C) 11 a (E) 2 a 5 m 

76 57 78,5 

9e 121 36 83,9 84 60 81,5 
(C) 17 ans 

10e 112 34 87 79 56 85,2 

11e 87 26 90,4 53 38 88,9 

*A barème égal, les collègues sont départagés par l'ancienneté dans le corps(C) puis l'ancienneté dans 
l'échelon(E) au 01/09/2012 et, enfin, l'âge(A). 

 

Commission Administrative Paritaire Académique (C.A .P.A.) 
des avancements d'échelon des Certifiés et Bi-Admis sibles 

du 19 décembre 2012 
Barèmes des derniers promus 

 
 GRAND CHOIX CHOIX 

Echelon Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

5e 155 46 76,5    

6e 223 66 
79,5 

C = 6 a ; E = 2 a 
A = 19/05/83 

179 127 76,5 
C = 6 ans 7 mois  

7e 351 105 82,5 
C = 11 ans 1 jour 

254 181 79,1 

8e 351 105 85 
C = 11 ans 1 jour 

249 177 81,9 

9e 411 123 86,3 
C = 15 ans 1 jour 

316 225 83,4 
C = 18 ans 1 jour 

10e 439 131 88,4 298 212 84,5 
C = 21 ans 1 jour 

11e 246 73 89,8 
C = 22 ans 1 jour 

132 94 87 

*A barème égal, les collègues sont départagés par l'ancienneté dans le corps(C) puis l'ancienneté dans 
l'échelon(E) et, enfin, l'âge(A). 

        La note pédagogique est désormais définitive et réactualisée tous les 5 ans. 

Commission Administrative Paritaire Académique (C.A .P.A.) 
des avancements d'échelon des Professeurs d'EPS 

du 21 décembre 2012 
Barèmes des derniers promus 

 
 GRAND CHOIX CHOIX 

Echelon 
Nombre de 

promouvables 
Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

5e 1 0 78,5    

6e 17 5 81,5 14 10 79,5 

7e 45 13 84,6 31 22 81,5 
(C) 10 ans 1 jour 

8e 55 16 87,9 39 27 85,5 

9e 47 14 89,2 
(C) 14 ans 10 mois 

30 21 88 

10e 35 10 91,6 28 20 89,8 

11e 37 11 94,3 21 15 91 

*A barème égal, les collègues sont départagés par l'ancienneté dans le corps(C) puis l'ancienneté dans 
l'échelon(E) et, enfin, l'âge(A). 

 

AVANCEMENT D'ECHELON  
 
 

 
Les CAPA se sont déroulées fin décembre 2012. Les élus du SE-UNSA dans leurs déclarations 
préalables, outre les problèmes spécifiques à chacun des corps, ont tous rappelé l'importance 
des promotions par avancement d'échelon, unique façon de voir progresser le pouvoir d'achat 
en ces temps de gel du point d'indice et d'augmentation des cotisations retraite. Ils ont une 
nouvelle fois dénoncé "le jour de carence" et demandé sa suppression. 
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Commission Administrative Paritaire Académique (C.A .P.A.) 
des avancements d'échelon des CPE 

du 17 décembre 2012 
Barèmes des derniers promus 

 
 GRAND CHOIX CHOIX 

Echelon Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

Nombre de 
promouvables 

Nombre de 
promotions 

Barème du 
dernier promu * 

5e 1 0  0 0  

6e 3 0  6 4 19.2 

7e 13 4 
19.6 

 
9 ans dans le corps 

14 10 
19.6 

7 ans dans le corps 
et 2 ans 11 mois 
dans l'échelon 

8e 17 5 
20 

11 ans dans le corps 
et 2 ans 2 mois dans 

l'échelon 

17 12 19.9 
 

9e 30 9 20 
13 ans dans le corps 

22 16 
20 

11 ans dans le coprs 
et 3 ans 10 mois 
dans l'échelon 

10e 26 8 
20 

17 ans et 3 ans dans 
l'échelon 

20 15 20 
12 ans dans le corps 

11e 15 5 20 
19 ans dans le corps 

10 7 20 
18 ans dans le corps 

*A barème égal, les collègues sont départagés par l'ancienneté dans le corps puis l'ancienneté dans 
l'échelon et, enfin, l'âge. 

 

Affichage 

Circulaire n° 2012/2013-02 

16/01/2013 


